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einer Vereinbarung geführt haben, wonach der schweizerisch-österreichische 
Handelsvertrag vom 6. Januar 1926 bis zum 18. März 1932 fest in Geltung bleibt, 
aber vom 18. Februar 1932 an jeweils auf einen Monat gekündigt werden kann.
l . J 5

Zusammenfassend darf festgestellt werden, dass die Vereinbarung mit Öster
reich wünschenswert und im Hinblick auf die derzeitigen Verhältnisse zu begrüs- 
sen ist. Im Sinne des Bundesratsbeschlusses vom 5. Januar 1932 liegend, ver
schafft sie der Schweiz infolge Reduktion der Kündigungsfrist mehr Handlungs
freiheit, als der Vertrag vom Jahre 1926 bot, sie bringt als für uns wesentliches 
Zugeständnis die Einwilligung Österreichs zur Kontingentierung der Holzeinfuhr 
in die Schweiz sowie die Freigabe der einzigen noch gebundenen schweizerischen 
Schuhposition. Die dagegen von seiten der Schweiz zu gewährenden Konzessio
nen halten wir für annehmbar, da die aus der Zollbindung entlassenen Waren für 
die schweizerische Industrie nicht von allzugrosser Bedeutung sind6.

5. Le texte examine ensuite les mesures de contingentement qui ont été prises et les concessions 
consenties en contre partie à l ’Autriche, qui constituent l ’arrangement additionnel au traité de 
commerce austro-suisse du 6 janvier 1926, signé le 18 janvier 1932 (cf.RO , 1932, vol.48, 
pp. 77-78).
6. Le Conseil fédéra l adopte l ’arrangement additionnel lors de sa séance du 22 janvier 1932 
(E 1004 1/3 3 2a).
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Le Chef du Département politique, G. Motta, 
au Consul général de Suisse à Shanghaï, E. Lardy

Copie
L  AT Berne, 26 janvier 1932

Nous avons eu l’honneur de recevoir votre lettre du 2 2 1 de ce mois par laquelle 
vous voulez bien nous relater les premières dispositions arrêtées par vous après 
votre arrivée à Shanghaï. Nous avons pris connaissance avec un grand intérêt de 
vos communications et nous souhaitons que le poste très important que vous êtes 
appelé à diriger, secondé par votre excellent collaborateur, M. Daeniker, vous 
procure les satisfactions auxquelles vous avez droit.

Nous avons également examiné attentivement le rapport de votre Consulat 
général, en date du 10 décembre dernier1, qui renferme les indications sollicitées 
dans notre lettre du 14 novembre 19311 au sujet des Missions diplomatiques 
accréditées à Nankin qui ont leur résidence à Shanghaï. A la suite du transfert ef
fectif du siège d’une série de Légations de Pékin à Shanghaï, nous nous deman-

1. Non reproduit.
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dons, en effet, si le moment ne serait pas venu d’étudier la possibilité de donner à 
notre Consul général en Chine en même temps le caractère de Chargé d’Affaires 
auprès du Gouvernement chinois. Le rapport de votre Consulat général du 14 no
vembre nous confirme, à première vue, dans cette opinion. Nous constatons que 
déjà six Missions diplomatiques en Chine, celles de Tchécoslovaquie, de Pologne, 
de Norvège, de Finlande, de Cuba et du Chili, sont exclusivement établies à 
Shanghaï, tandis que les représentants de deux grandes Puissances, le Ministre 
du Japon et le Chargé d’Affaires d’Italie, qui cumule les fonctions diplomatiques 
avec celles de Consul général, résident effectivement à Shanghaï, tout en conser
vant une partie de leurs bureaux à Pékin. Notons enfin que des services impor
tants des Légations de France, de Grande-Bretagne, des Etats-Unis et de Belgi
que se trouvent installés en permanence à Shanghaï.

Cet état de choses est sans doute de nature à faciliter une décision éventuelle de 
donner un caractère diplomatique au Consul général de Suisse en Chine, qui se 
trouverait alors dans la même situation que, par exemple, ses collègues d’Italie, de 
Finlande et de Norvège. Une décision dans ce sens serait, d’autre part, plus facile 
pour nous du moment que la Suisse n’a jamais entretenu de Mission permanente 
à Pékin et que, par conséquent, il ne s’agirait pas pour nous, comme c’est le cas 
pour une série d’Etats ayant des intérêts analogues en Chine, de modifier quoi 
que ce fût au statu quo effectif du poste, sauf d’en accréditer en même temps le 
titulaire auprès du Gouvernement de Nankin.

Selon notre pratique constitutionnelle, instaurée depuis une dizaine d’années, 
nous sérions amenés à saisir les Chambres fédérales d’un rapport sur la transfor
mation éventuelle en Légation du Consulat général à Shanghaï, bien que le fait 
d’accréditer le Consul général en qualité de Chargé d’Affaires à Nankin ne soit 
pas de nature à entraîner des conséquences budgétaires. A cet égard, nous de
vrions sans doute être à même de préciser que la fonction principale de notre 
représentant en Chine demeurerait celle de Consul général à Shanghaï et que sa 
qualité de Chargé d’Affaires en pied à Nankin ne l’obligerait point à suivre le 
Gouvernement chinois de cette capitale dans des pérégrinations éventuelles dans 
d’autres villes, ni même en cas d’un retour à Pékin. Nous voulons admettre que le 
Gouvernement chinois, soucieux, en principe, de développer les relations diplo
matiques notamment avec les pays dans lesquels il entretient des Légations, ne 
fera pas d’obstacle à une décision prise sur cette base. Toutefois, il s’agit là d’un 
point préalable qui devra être tiré au clair avec tout le soin voulu.

Avant de proposer une solution précise au Conseil fédéral et, éventuellement, 
aux Chambres, il nous serait agréable d’être documentés par vous sur l’ensemble 
de la question et de connaître l’opinion que vous aurez pu vous former d’après les 
expériences faites à votre poste. Nous vous serions également obligés de nous in
diquer si, dans certains cas tels que l’affaire Noulens alias Riiegg2 ou celle de l’ab-

2. Le communiste «Noulens», secrétaire de l ’Union des syndicats du Pacifique, arrêté en 1931 
p a r la police internationale à Shanghaï, tenta de se fa ire  passer pour le suisse Paul Rüegg, parti 
en U R SS en 1924 avec F.Platten. L ’enquête menée p a r les représentants suisses en Chine 
démontra qu’il ne s ’agissait pas de la même personne (cf. E 2001 (C) 3/85).
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duction [sic] de missionnaires suisses3, un caractère diplomatique donné au titu
laire ou au gérant du Consulat général aurait été de nature à faciliter des dé
marches particulièrement délicates.

En résumant vos impressions dans un rapport circonstancié, vous nous aide
riez sans doute à résoudre la question dont il s’agit dans le sens le plus avanta
geux pour nos intérêts en Chine.

3. Entre autres le Père H. von Arx, de la Mission des lazaristes, enlevé p a r  des brigands en octo
bre 1930.
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M ax H uber1 au Chef du Département politique, G. Motta

L Bern, 26. Januar 1932

Da das «Projet de convention»2 mit den dazugehörigen Berichten der Kom
mission und der Budgetexperten bis jetzt die einzige Vorlage für die Konferenz bil
det, war es selbstverständlich, dass die Berichte des Politischen und des Militärde
partements sich auf diese ausschliesslich militärisch-technischen Vorlagen stütz
ten und dass die Diskussion in der von Ihnen einberufenen Konferenz3 wesentlich 
auf diese sich bezog. Die Erörterung allgemeiner politischer Vorfragen, von denen 
ich einige in meinem Schreiben vom 29.Dezember v.J. zu erwähnen mir erlaubt 
hatte, musste deshalb zurücktreten.

Nun hat aber die Besprechung vom 20./21.d. M.4 ergeben, dass die Schweiz im 
Sinne einer Rüstungsbeschränkung sozusagen nichts zu bieten hat, weil unsere 
allgemeine Wehrpflicht, welche die Zahl unserer ausgebildeten Reserven be
stimmt, als eine feste Grösse zu betrachten ist, weil ferner unsere Ausbildungszeit 
bereits ein Minimum darstellt und weil hiedurch die Höhe des Militärbudgets im 
wesentlichen präjudiziert ist. Dazu kommt endlich, dass unser Neutralitätsstatus 
uns in bezug auf das Sicherheitsproblem stark beschränkt. Es ist auch allgemein 
die Ansicht zum Ausdruck gekommen, dass die Schweiz auf der Konferenz sich 
tunlichster Zurückhaltung befleissen solle.

Ich komme auf diese Ergebnisse der Konferenz -  ganz abgesehen von der Stel
lungnahme, die der h. Bundesrat zu ihnen nehmen wird -  nicht zurück, möchte 
mir aber doch erlauben, zwei Gedanken auszusprechen:

1. Die sog. Abrüstungsfrage interessiert die Schweiz nicht nur in bezug auf

1. Suppléant du C hef du Département politique, G. M otta, à la tête de la délégation suisse à la 
Conférence pour la réduction et la limitation des armements.
2. JO.SDN. février 1931, pp. 347ss.
3. Cf. n° 139, n. 2.
4. Cf. n° 132.
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